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N°149/ MAI 2026 

 

La municipale L ettre 

 

Conseil Municipal Jeunes 

 

Le mercredi 15 avril, les membres du Conseil Municipal Jeunes se sont rendus aux jardins familiaux pour 
rencontrer M. M’Hammed EL MADDAGHRI qui leur a fait découvrir son jardin.  
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Séance du 13 avril 2026 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Informations municipales 

 

Approbation, à la majorité (4 abstentions) du compte financier unique 2025 (CFU). 
Approbation, à l’unanimité, des indemnités du maire et des adjoints. 
Approbation, à l’unanimité, des délégations du conseil municipal au maire. 
Approbation, à l’unanimité, du principe de recrutement de contractuels remplaçants. 
Approbation, à l’unanimité, du règlement intérieur du conseil municipal. 
Approbation, à l’unanimité, du nombre (8) et de la composition des commissions municipales (Finances, 
associations/festivités, travaux, environnement/cadre de vie, affaires scolaires, sécurité, urbanisme, 
communication). 
Election des membres élus du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : DEUBEL Christiane,                           
NAVARRO Aurélie, FRISCHMANN Martine, VERON Didier, ABATE Caroline. 
Election des membres de la commission d’appel d’offres. 
Election des membres de la commission de délégation de service public. 
Election des délégués au SIVOM du Moyen Rhôny : SOUBEIRAN Alain, CARRIERE Philippe, NISOLE Florence et 
BENOIT Frédéric. 
Election des délégués à Territoire d’énergie GARD-SMEG : SOUBEIRAN Alain et GUIGUES Elodie en qualité de 
titulaire et VIDAL Anthony et NISOLE Florence en qualité de suppléant. 
Election des délégués au syndicat intercommunal pour le maintien et la protection des traditions, coutumes et 
sites camarguais : VIDAL Anthony et CARREAU Valérie en qualité de titulaire et CAPELLE Richard en qualité de 
suppléant. 
Composition de la commission de contrôle des listes électorales : VIDAL Anthony, NISOLE Florence,                        
CARRIERE Philippe, GALLIOT Sophie, Thomas LESSELINGUE. 
Désignation du délégué au Centre National d’Action Sociale (CNAS) : DEUBEL Christiane. 
Désignation du correspondant « Défense » : NISOLE Florence. 
Désignation du correspondant au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) :                            
BARRAS Olivier. 
Approbation, à l’unanimité, de la création du service public de bibliothèque. 
Approbation, à l’unanimité, du principe de délégation de service public pour la bibliothèque. 
Approbation, à l’unanimité, du projet de centrale solaire en ombrières sur le parking du stade « Clément Coste ». 
Approbation, à l’unanimité, du principe de recrutements d’agents contractuels sur des emplois non permanents. 
Désignation des personnes appelées à participer au jury d’assises 2027. 

 
 
 

 

Cérémonie du 8 mai 

 
Monsieur Philippe GRAS, Maire de Codognan, 

Le Conseil Municipal, 
Le Conseil Municipal Jeunes 

vous convient à la cérémonie de commémoration de la 
capitulation de l’Allemagne le vendredi 8 mai 2026. 

 
10h30 : rendez-vous devant la Maison du Peuple 

10h45 : dépôt de la gerbe au Monument aux Morts suivi d’un 
apéritif à la Maison du Peuple. 

La Direction Interdépartementale des Routes (DIR) va procéder à l’entretien 
préventif de la chaussée de la RN 113, en agglomération, du 4 au 6 mai 2026. 
 

Ces travaux auront lieu de nuit de 20 heures 30 à 6 heures.  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CCAS 

COLLECTE DES DECHETS 
 

 Il a été constaté la présence de bacs de tri et de déchets ménagers ainsi que de végétaux et encombrants sur la 
voie publique en dehors des heures et jours de collecte. 
 

Rappel : La dépose des bacs, des végétaux et encombrants, sur la voie publique, doit s’effectuer au plus tôt à 
compter de 18 heures la veille de la collecte et leur retrait au plus tard à 19 heures le jour de la collecte. 
Jours de collecte :  

- Déchets ménagers : mardi matin, samedi matin 
- Tri : jeudi matin 
- Déchets verts : 1er lundi 
- Encombrants : 2ème lundi du mois sur rendez-vous 

 

Le non-respect de cette réglementation peut entraîner une amende de 35 €. 
 

Si vous êtes dans l’impossibilité de stocker ces bacs, contactez la Communauté de Communes                                  

Rhôny-Vistre-Vidourle au 04.66.35.74.78 afin d’obtenir des bacs plus petits et donc plus adaptés à votre 
situation. 

Marché hebdomadaire 
 
Depuis le 18 avril, un nouveau commerçant est arrivé sur le marché. Il 
s’agit de M. Jean-Pierre CIGNA sous l’enseigne « Mets petit marché » qui 
propose toute une gamme de produits italiens.  
 

Il sera présent tous les 15 jours sur le marché hebdomadaire du samedi 
matin. 

 

Les actions de l’espace social    

 

 

 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Manifestations 

Retour sur le Carnaval 2026 de l’APE « Les Petits Loups des Cèdres » 

 

 

Retour sur la Fête du Rhôny 

 
 

Trophée du Rhôny du 19 avril 2026 
Manades Cuillé Frères et Vinuesa 

Raseteurs : Radouane Erikk, Mickaël Gougeon, Enzo Bernard, 
Anthony Denis, Tristan Castell et Steven Martinez. 
 
Le prix du meilleur taureau a été remis au n°368 de la manade  
Cuillé Frères. 
Le prix du meilleur animateur a été remis au raseteur                 
Radouane Erikk. 
Un prix a été remis au bayle de la manade Cuillé Frères. 


